
CALENDRIER DES 

FORMATIONS 

2016 

Adresse : 

52, rue Fénelon 

97400 SAINT DENIS 

 

Téléphone : 02 62 409 054 

Fax : 02 62 409 055 

E. Mail : cref-formation@wanadoo.fr 

cref-974.jimdo.com 

 

 

Le CREF S’inscrit dans l’article L.6112-4 de 

la valorisation de la formation syndicale . 

Le CREF s’insère dans une démarche  d’accompagne-

ment des personnes souhaitant s’insérer dans une 

démarche de validation des acquis et de l ’expérience. 

Toutes les personnes entrant dans cette démarche 

pourront se faire accompagner par le CREF. 



 

CALENDRIER DES  

FORMATIONS  2016 

Intitulé Début Fin 

FEVRIER 

Dispositif interprofessionnel "repères 18-févr 18-févr 

Réédtion des comptes du CE 22-févr. 23-févr. 

Dispositif interprofessionnel "repères" 29-févr 29-févr 

MARS 

Dispositif interprofessionnel "repères" 01-mars 04-mars 

Délégués du Personnel (St Denis) 7-mars 9-mars 

Mutation Intra Académique 1er degré/SGEN 24-mars 24-mars 

Mutation Intra Académique 1er et 2nd de-
gré/SGEN 

31-mars 31-mars 

AVRIL 

Délégués syndicaux 6-avr. 8-avr. 

Elus CE (droit économique)* 14-avr. 15-avr. 

Négocier efficacement 19-avr. 22-avr. 

Arbre des causes 27-avr. 27-avr. 

Information Loi REBSAMEN et MACRON 28-avr. 28-avr. 

MAI 

CHSCT<300 25-mai 27-mai 

Rédiger PV et compte rendu visite et enquête 
CHSCT 

30-mai 31-mai 

Dispositif interprofessionnel "repères" 30-mai 03-juin 

JUIN 

Assister un salarié en entretien préalable 15-juin 16-juin 

Arbre des causes 17-juin 17-juin 

Lire et comprendre les docs comptables 21-juin 22-juin 

Comprendre son bulletin de salaire  29-juin 30-juin 

AOUT 

Agir en CHSCT 10-août 11-août 

Trésorerie CE : Tenue des comptes 17-août 18-août 

CHSCT 2ème mandat < 300 salariés 22-août 24-août 

SEPTEMBRE 

Délégué du Personnel (St Pierre) 7-sept. 9-sept. 

Arbre des causes 21-sept. 21-sept. 

Elus CE (droit social)* 26-sept. 28-sept. 

Elus CE (droit économique)* 29-sept. 30-sept. 

OCTOBRE 

CHSCT < 300 salariés 4-oct. 6-oct. 

Elus CE (droit économique)* 5-oct. 6-oct. 

Assister un salarié en entretien préalable 6-oct. 7-oct. 

Préparer les élections professionnelles 6-oct. 7-oct. 

Elus CE (droit social)* 10-oct. 12-oct. 

Elus au CHSCT > 300 salariés 17-oct. 21-oct. 

Arbre des causes 18-oct. 18-oct 

Rédiger PV et compte rendu CE 26-oct. 26-oct 

Délégués du Personnel (St Denis)* 26-oct. 28-oct. 

Elus CE (droit économique)* 27-oct. 28-oct. 

NOVEMBRE 

Elus CE (droit social)* 2-nov. 4-nov. 

Formation Commune de Base  9-nov. 10-nov. 

Délégué du Personnel (St Pierre) 15-nov. 17-nov. 

DP / CHSCT 15-nov. 17-nov. 

CHSCT 2ème mandat < 300 
salariés 

16-nov. 18-nov. 

Négocier un protocole électoral 24-nov. 25-nov. 

DECEMBRE 

Elus CE (droit économique)* 5-déc. 6-déc. 

*Attention : Ces dates sont susceptibles d'être mo-
difiées. Les stagiaires seront informés du change-
ment  dans les meilleurs délais afin de respecter le 

délai pour la demande de congés 


